
   

                                               MAISON FAMILIALE RURALE LE VILLAGE 
                                                                   4 rue Michelet 
                                                                          38490 ST ANDRE LE GAZ       
                                                                        Tél. : 04 74 88 73 02  Fax : 04 74 88 12 06 

                                                                                   

   DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS EN VUE DE LOCATION 

 
 
Entre la Maison Familiale Rurale le Village 

Et  
Dénomination : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Tél. : ………………………………………………………. 

Nom et fonction du référent lors de la période de location :   ..............................................................................  
 

Objet du séjour : ................................................................................................................................................................  
 

Conditions : La Maison Familiale Le Village met à disposition les équipements suivants : 
 

Description des lieux loués : Le Village rue Michelet  
 

Internat garçons 1er étage Oui / Non Internat fille Oui / Non 

Internat garçons 2eme étage Oui / Non Cuisine Oui / Non 

Salles à manger Oui / Non Salles de cours BP Bac Oui / Non 

Extérieur parc Oui / Non   

 
  

 
Dates de location, durée du séjour : 

Début de location :     Fin de location :    
 

Soit ……..  jour(s), soit ……… nuit(s) 
Nombre de personnes (maximum 69  personnes) : ………… 

 
 

Réservation 
Le locataire doit fournir à la signature du contrat une attestation d’assurance « risques locatifs » et une 

attestation « responsabilité en tant qu’organisateur » (responsabilité civile) 
• 50% du coût total, versé le jour de la signature du contrat (chèque à l’ordre de la MFR LE VILLAGE) 

• 50% du coût total, versé à l’arrivée dans les lieux (chèque à l’ordre de la MFR LE VILLAGE) 
• Une caution de 300 Euros, versée le jour de la signature du contrat (chèque à l’ordre de la MFR LE VILLAGE, ce 

chèque ne sera pas encaissé et rendu au moment de la régularisation des comptes) 
 

Règlement du solde 
Le locataire s’engage à verser le solde du séjour, les frais de téléphone, le coût des éventuelles dégradations 

et frais de nettoyage, sur présentation de la facture (chèque à l’ordre de la MFR LE VILLAGE) 
 

 
 

Fait à ……………………………………., le ……………………………………………… 

 
  

Nom prénom :   Signature du demandeur : 
Qualité : 

 
 

 
 

 


